
GATT/âIR/730 4- JUILLET 1969 

OBJET; COMITE DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT 
Kff-MEN DE LA MISE EN OEUVRE DE LA PARTIE IV 

1. A SA DERNIERE SESSION, TENUE DU 3 AU 5 JUIN, LE COMITE DU COMICE ET DU 
DEVELOPPEMENT EST CONVENU D'ENTREPRENDRE, A SA PROCHAINE SESSION QUI AURA LIEU 
PLUS TARD DANS L'ANNEE, UN EXAMEN DETAILLE DU FOND DE LA QUESTION DE LA MISE 
EN OEUVRE DE LA PARTIE IV. DANS L'INTERVALLE, LES MEMBRES DU COMITE DOIVENT 
POURSUIVRE LEURS CONSULTATIONS OFFICIEUSES EN VUE DE DECIDER DE LA MENIERE LA 
PLUS PRATIQUE ET DES DISPOSITIFS LES PLUS APPROPRIES POUÎPiAIRE AVANCER CET 
EXAMEN (VOIR COM.TD/69, PAR. 11). _ 

2. POUR PREPARER CET EXAMEN, LE COMITE EST CONVENU^E LES DECLARATIONS FAITES 
PAR LES PARTIES CONTRACTANTES SUR CE POINT, AINST^ffi TOUTE LA DOCUMENTATION DE 
BASE SUR LA QUESTION ET LES MINUTES DES DISCUSSIONS IANTERIEURES, SERAIENT COMMU
NIQUEES LE PLUS TOT POSSIBLE AUX GOUVERNEMENTS P O W QU'ILS LES EXAMINENT. A CE 
SUJET, L'ATTENTION DES GOUVERNEMENTS EST AT/ÎREE SUR LES DOCUMENTS SUIVANTS: 

EXPOSES DES GOUVERNEMENTS OU DE LEURS 
REPRESENTANTS - COM.TD/w/97 ET ADDENDA 

NOTES DU SECRETARIAT EXPOSANT SOMMAIREMENT 
LES DEBATS ANTERIEURS ET LES POINTS SOULEVES 
PAR LES PARTIES CONTRACTANTES . - COM.TD/w/91; COM.TD/W/101 

NOTE DE CERTAINS PAYS EN VOS^DE DEVELOPPEMENT 
CONCERNANT LA METHODE A/5fcVl"ffl POUR L'EXAMEN 
DE LA QUESTION V V - COM.TD/W/101/ADD.1 

LISTE DES POINTS SI^NALÏS DANS LES EXPOSES 
DES GOUVERNEMENTS E^ÛF LEURS REPRESENTANTS - COM.Tû/w/l03 

COMPTE RENDU DETLA ftUATORZIEME SESSION 
DU COMITE \ - S _ COM.TD/69 

3. LE COMITE EST EGALEMENT CONVENU QUE LES PAYS DEVELOPPES ET LES PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT QUI N'ONT P.uS ENCORE PRESENTE DE DECLARATIONS DEVRATIOT FAIRE 
LEUR POSSIBLE POUR COMMUNIQUER AU PLUS TOT AU COMITE LEURS OPINIONS LT PROPO
SITIONS. DANS LA MESURE DU POSSIBLE, LES NOUVELLES DECLARATIONS DE GOUVERNEMENTS 
DEVRAIENT SE REFERER A DES CAS PRECIS OU A DES SITUATIONS DETERMINEES DE 
NON-APPLICATION APPARENTE DES DISPOSITIONS DE LA PARTIE IV. IL SERAIT EXTRE
MEMENT UTILE QUE LES NOUVELLES COMMUNICATIONS DE CET ORDRE EMANANT DE GOUVER
NEMENTS PARVIENNENT AU SECRETARIAT LE PLUS TOT POSSIBLE ET EN TOUT CAS POUR LA 
MI-SEPTEMBRE AU PLUS TARD. 
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